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ARTICLE 23

Supprimer les alinéas 14 et 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'adoption de ces dispositions aura pour conséquence de pousser des dizaines de milliers
de femmes à prendre leur retraite précocement avant le 1er juillet 2011, au préjudice du montant de
leur  pension  et  de  l'exercice  de  leur  mission.  Les  auteurs  proposent  donc  de  supprimer  les
dispositions prévues aux alinéas 12 et 13 du présent article.


